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Vous nous avez récemment transmis une dépêche des chefs de cour, en date du 10 octobre 2007, sollicitant l’organisation “sans délai” d’une concertation avec les juges des enfants et les magistrats du parquet spécialisés dans les affaires de mineurs afin de leur soumettre un projet de la chancellerie d’expérimenter une nouvelle répartition des fonctions civiles et pénales des juges des enfants.

Nous avons donc réuni les magistrats concernés pour discuter de cette expérimentation, et avons l’honneur de vous exposer par la présente le fruit de cette réflexion collective.

Il convient tout d’abord de souligner que le tribunal pour enfants de Paris comporte 14 magistrats, chacun en charge de la globalité, civile et pénale, du contentieux sur un secteur allant de un demi à deux arrondissements. Cette répartition géographique non seulement ne pose aucune difficulté sur le plan pratique, mais permet une cohérence des réponses judiciaires civiles et pénales sur un même territoire et permet la mise en place de politiques territoriales innovantes tant dans le cadre de la politique de ville :
- mesures de réparation avec les commissariats

- stage citoyen

- activités de jour

- action en direction des mineurs trafiquants de cannabis aux fins de leur trouver 
  une activité rémunérée.
que dans le cadre du schéma départemental conjoint :

- placement séquentiel

- articulation justice - psychiatrie.
Cette double compétence est unanimement vécue comme un enrichissement de la connaissance des mineurs et de leur environnement et comme une garantie de la cohérence des décisions pour les mineurs et leurs familles. La maîtrise de l’aide contrainte en assistance éducative et de l’interaction entre mesures éducatives, sanctions éducatives et sanctions pénales dans le cadre de l'ordonnance de 1945 sont au coeur des techniques de travail des Juges des Enfants.

Pour les rares situations, très spécifiques, où cette double compétence pose une réelle difficulté, notamment dans les cas de violences sexuelles entre frères et soeurs intervenant dans une famille suivie en assistance éducative, les juges des enfants parisiens pratiquent déjà spontanément l’échange de dossiers de gré à gré.
Un second point mérite d’être mis en exergue : la pratique de la permanence de la section des mineurs, qui utilise systématiquement le défèrement pour les mineurs multi-réitérants, et la multiplication des procédures rapides, jugement à bref délai et présentation immédiate, conduit déjà ces mineurs multi-réitérants, qui sont l’objet même des préoccupations de la chancellerie, à être en contact avec plusieurs juges des enfants ; les plus connus d’entre eux ont ainsi eu affaire aux 14 magistrats parisiens... Cette multiplicité d’intervenants pour un même mineur est souvent décrite comme un des principaux inconvénients des procédures rapides, et il paraît bien peu opportun d’ajouter à cette complexité, qu'il s'agit au contraire de maîtriser.

En dernier lieu, force est de constater que cette demande d’expérimentation concernerait finalement très peu de mineurs : contrairement à ce que semble postuler la chancellerie, les cas de double intervention pénale-protection sur un même mineur sont rares, les juges des enfants parisiens partageant tous la pratique de fermer le dossier de protection assez rapidement quand les délits s’additionnent, les mesures éducatives pénales prenant alors le relais de l’assistance éducative civile.

Pour l’ensemble de ces raisons, aucun magistrat du tribunal pour enfants de Paris n’est volontaire pour l’expérimentation proposée par la chancellerie.
Les participants à cette réunion ne souhaitent toutefois pas conclure sur ce refus. Conscients de ce que beaucoup reste à améliorer dans la prise en charge des mineurs délinquants multi-récidivistes, ils tiennent à vous informer d’un certain nombre de résolutions prises dans le souci de rendre plus performant le suivi de l’ensemble de ces mineurs, et non pas seulement du petit nombre qui serait concerné par une expérimentation.

En préalable, il apparaît indispensable de mettre en place un suivi spécifique pour les mineurs les plus réitérants. Un groupe de travail est en place depuis septembre avec cet objectif, incluant le tribunal pour enfants, la section des mineurs du parquet et la direction départementale de la PJJ, dans le cadre du protocole liant ces trois partenaires. Le but n’est pas de mettre en place un énième groupe de réflexion, mais d’impulser un suivi dynamique et renforcé des mineurs concernés, en mobilisant les ressources des différentes administrations. Pour mieux connaître la population concernée, une étude a été menée sur les mineurs les plus réitérants parmi ceux actuellement suivis par le tribunal pour enfants. Les résultats de cette étude vous seront prochainement communiqués.

Le premier point où une amélioration est à la fois possible, indispensable et urgente, est le délai de prise en charge des mesures éducatives par les services de la protection judiciaire de la jeunesse ; au moment où cette administration nous annonce, par la voix de sa directrice départementale, qu’elle va enfin être en mesure, grâce à des créations de postes, de supprimer les listes d’attente dans les différents CAE parisiens, il importe que la prise en charge des mineurs concernés s’effectue sans délai. C’est précisément cet objectif que la mise en place du bureau d’exécution des peines “mineurs” pour les mesures éducatives, avec le concours du SEAT, doit permettre d’atteindre ; les mineurs recevront en effet, dès leur sortie de l’audience, une date de rendez-vous avec le service chargé de la mesure.

Le deuxième point qui en découle consistera à mettre en place le BEX victimes aux fins d’améliorer le soutien des victimes, qu’elles soient majeures ou mineures.

La troisième piste d’amélioration concerne la constitution pour chaque mineur délinquant réitérant d’un dossier de personnalité pérenne qui conserve la mémoire des différentes investigations de personnalité et mesures mises en oeuvre. Actuellement, la plupart des expertises et compte-rendus de mesures sont archivés avec le dossier pénal qu’ils concernent, entraînant la perte de renseignements précieux. La constitution de tels dossiers de personnalité, si elle paraît de bon sens, est actuellement loin d’être systématique, étant toutefois précisé qu’il s’agit d’une charge non négligeable pour le greffe du juge des enfants. Rappelons à cet égard la demande, ancienne, du tribunal pour enfants de bénéficier, en plus du greffier traitant l’assistance éducative, d’un greffier pénal pour deux cabinets, ce qui permettrait d’assurer un suivi beaucoup plus efficace des dossiers de délinquance et un renseignement plus complet du logiciel arobase, n’a jamais reçu de réponse... Ce manque de moyens humains est d’autant plus préjudiciable que le dossier personnalité et l’amélioration du recueil de renseignements informatiques constituent le meilleur antidote au déficit de connaissance des mineurs lié à la multiplication des procédures rapides, ci-dessus évoqué.

La quatrième piste d’action va consister à réitérer notre demande adressée l’an dernier à la Direction Régionale de la PJJ de doter Paris d’un dispositif d’hébergement digne de ce nom les 12 places d’hébergement, les quelques places de CEF et de CPI ne sauraient répondre aux besoins de la juridiction et des mineurs. Rappelons qu'en 2006, la juridiction parisienne a été saisie de 3 330 mineurs délinquants.
Pour conclure et en résumé, les magistrats de la jeunesse du tribunal de Paris demeurent profondément attachés, pour des raisons de cohérence et d'efficacité, à la double compétence du juge des enfants, et cette position ne fait absolument pas obstacle à leur mobilisation dans la recherche de solutions pour améliorer la prise en charge des mineurs délinquants.

